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- Expertise et expérience dans les domaines visés par l’action,  

- Expérience dans le renforcement des capacités et formation, 

- Expérience dans le pays bénéficiaire et absence de conflits d’intérêt, 

- Capacités techniques et financières. 

4.4.2 Gestion directe (passation de marchés) 

Au terme d’une procédure de sélection ouverte, une assistance technique (AT) sera mobilisée afin d’assurer 

la cohérence intra et inter-consortia dès le début du programme. Elle sera en charge i) d’un appui technique 

et d’un suivi des projets, ii) de l’animation et de la coordination inter-consortia, iii) de la 

valorisation/capitalisation ainsi que de la coordination de l’information/communication du programme, avec 

l’assistance technique spécifique en charge de la communication pour l’ensemble des interventions de l’Union 

européenne au Burundi. Elle assurera également un appui au Comité Technique National (du Comité de 

Pilotage) auprès du SEP-PMSAN (Secrétariat Exécutif Permanent de la Plateforme Multisectorielle de 

Sécurité Alimentaire et de Nutrition). 

Cette même assistance technique sera également mobilisée dans le cadre de la mise en œuvre du programme 

SESA (Soutien à l’Entreprenariat du Secteur Agricole).  

4.5 Critères d’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

L’éligibilité géographique au regard du lieu d’établissement pour la participation aux procédures de passation 

de marchés et d’octroi de subventions et au regard de l’origine des fournitures achetés, telle qu’elle est établie 

dans l’acte de base et énoncée dans les documents contractuels pertinents, est applicable sous réserve des 

dispositions suivantes. 

L’ordonnateur compétent de la Commission peut étendre l’éligibilité géographique sur la base de l’urgence 

ou de l’indisponibilité des services sur les marchés des pays ou territoires concernés, ou dans d’autres cas 

dûment justifiés où l’application des règles d’éligibilité rendrait impossible ou excessivement difficile la 

réalisation de cette action (article 28, paragraphe 10, du règlement IVCDCI - Europe dans le monde).  

4.6 Budget indicatif  

Composantes budgétaires indicatives  Contribution de 

l’UE 

(montant en EUR) 

 

Gestion directe (subventions) 

Objectif 1. Les populations rurales ciblées disposent de meilleurs services de 

santé reproductive, sexuelle et nutritionnelle et sont moins vulnérables aux causes de 

la malnutrition chronique.  

Composé de : 

 

Subventions (gestion directe) – cf. section 4.4.1 15 600 000 

Objectif 2. Les terroirs et leurs ressources naturelles sont gérés plus 

rationnellement et les risques de catastrophes sont mieux prévenus et réduits.  

Composé de : 

 

Subventions (gestion directe) – cf. section 4.4.1 10 900 000 

Passation de marchés — enveloppe totale de la section 4.4.2 2 000 000 

Evaluation – cf. section 5.2 

Audit – cf. section 5.3 

200 000  


